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GÉNÉRALITÉS

La prévention des déchets est définie par la loi (article L541-1-1 du Code de
l’Environnement) comme :

“toutes mesures prises avant qu'une substance, une matière ou un produit ne devienne
un déchet.

Ces mesures concourent à la réduction d'au moins un des items suivants : 

• La quantité de déchets générés, y compris par l'intermédiaire du réemploi ou de la
prolongation de la durée d'usage des substances, matières ou produits, 

• Les effets nocifs des déchets produits sur l'environnement et la santé humaine, 

 • La teneur en substances nocives pour l'environnement et la santé humaine dans les
substances, matières ou produits”.
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GÉNÉRALITÉS

Le contenu et les modalités
d’élaboration, de suivi et de révision
des PLPDMA sont précisés dans le
décret 2015-662 du 10 juin 2015.

Cycle d’élaboration, de mise en
oeuvre et de suivi du PLPDMA :
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Les « déchets ménagers et assimilés », autrement appelés
les DMA concernent :



Le poids de DMA par habitant en 2017 était de 440 kg. 

Les objectifs sont de réduire de :  

2025 : -7% ce qui représente -31 kg, soit un total de DMA de 409 kg/hab
2031 : -10% ce qui représente -44 kg, soit un total de DMA de 396 kg/hab

Le poids des OMR par habitant en 2017 était de 212 kg.

Les objectifs spécifiques à ce domaine sont : 

2025 : -10% ce qui représente -21 kg, soit un total d’ OMR de 191 kg/hab
2031 : -15% ce qui représente -32 kg, soit un total d’OMR  de 180 kg/hab

Résultat 2024
490 kg/hab/an de DMA

Résultat 2024
173 kg/hab/an d’OMR

INDICATEURS GLOBAUX

Evolution des tonnages de DMA 

Objectifs 
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INDICATEURS GLOBAUX

Suivi des tonnages de 2017 à 2024
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Sur les 3 025 tonnes de déchets déposés en déchèterie en 2024, 
environ 118 tonnes proviennent de professionnels et d’administrations,
les apports des communes sont inclus dans le total.



INDICATEURS GLOBAUX

> On observe une diminution des tonnages d'ordures ménagères par habitant, avec une
baisse de 5 kg, en partie grâce à la poursuite des pratiques de compostage.

> Par ailleurs, les tonnages de recyclables (sacs jaune) connaissent une légère
évolution, traduisant une amélioration du tri des déchets.

> En revanche, les tonnages de verre sont en baisse, tout comme ceux des gravats, bien
que ces derniers ne soient pas comptabilisés dans les Déchets Ménagers et Assimilés
(DMA).

> Globalement, les tonnages de déchets issus des déchetteries sont en hausse,
notamment les déchets verts. 

Cette augmentation s'explique par une année 2024 particulièrement humide et
pluvieuse, ayant entraîné un apport constant de déchets verts sans interruption
saisonnière. 

Ces conditions météorologiques ont également conduit à une augmentation des
tonnages d'encombrants incinérables, de bois et de meubles, en raison des
inondations qui ont touché les usagers du territoire. 
Pour faire face à cette situation, des bennes spécifiques ont été mises à disposition par
la déchèterie afin de gérer ces volumes supplémentaires.

> En conséquence, les DMA ont augmenté de 11 kg par habitant, atteignant un total de
490 kg par habitant. 
L'objectif pour fin 2025 étant fixé à 409 kg par habitant, des efforts supplémentaires
seront nécessaires pour inverser cette tendance.

> À noter que l'objectif fixé pour les ordures ménagères a d’ores et déjà été atteint,
avec un résultat de 173 kg par habitant, soit un niveau inférieur à la cible de 191 kg
prévue pour 2025.

Analyse de l’évolution des tonnages 2024
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Résultat 2024
  + 11 kg/hab/an de DMA
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DÉTAILS DES 6 AXES 

Afin d'atteindre ces objectifs, 6 objectifs opérationnels ont été définis et
constituent les 6 grandes thématiques du programme, en cohérence avec le Plan
Régional Grand Est :

Présentation 

Axe 1 
Biodéchets

 Déchets verts

Axe 2
Réemploi 

Réutilisation
Réparation 

Axe 3
Gaspillage

alimentaire 

Axe 4
Nocivité des

produtis

Axe 5
Consommation

responsable

Axe 6
Déchets des activités

économiques

PLPDMA 2023 - 20257

Communication



DÉTAILS DES 6 AXES 

Axe 1 : Déployer la valorisation de proximité des biodéchets et
déchets verts

PLPDMA 2023 - 2025
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1.1 Déployer les sites de compostage partagé et en établissement
1.2 Accompagner le compostage en établissement
1.3 Maintenir la promotion du compostage individuel et soutenir l’acquisiton de poulailler
1.4 Donner la possibilité de broyer ses déchets verts
1.5 Organiser des rencontres mensuels sur la thématiques biodéchets et déchets verts

Référence
PLPDMA

Actions Résultats  2024

1.1/2

Nombre de référent formé 1.1/2

Vente de composteurs
individuel

1.3

Nombre de poulailler
subventionné

1.3

Objectif 2024

Mise en place de site de
compostage

4

8

100

20

02Broyage de déchets verts1.4 étudier le projet1

021.5 200
Nombre de personne

sensibilisée

Objectifs 2025 : 

> 3 nouveaux sites de compostage installés (Quartier du Val d’Arol, copropriété SGB Immo et
collège Guy Dolmaire).
> 3 sites de compostage remplacés par des neufs car vieillissants (déchèterie, jardins partagés
La Vie Ensemble et quartier du Murget). 
> Mise en place d’une enquête sur les pratiques de compostage des usagers du territoire. 
> Mise à disposition de 30m2 de broyat sur la déchèterie pour les usagers du territoire. 
> Une vente de compost. 

Bilan 2024 : 

> Poursuivre l’enquête sur les pratiques de compostage des usagers du territoire pour
atteindre 350 réponses. 
> Proposer une mise à disposition de broyat issu de la déchèterie et une vente de
compost.
> Renforcer la communication sur la subvention poulailler.

8

3

8

62

4

378
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DÉTAILS DES 6 AXES 

Axe 2 : Renforcer le réemploi, la réutilisation et la réparation

PLPDMA 2023 - 2025

2.1 Soutenir le developpement du réemploi et de la réutilisation

Référence
PLPDMA

Actions Résultats  2024

1.1/2 Nombre de projets de réemploi 1

Objectifs 2025 : 

> Poursuite du réemploi de palettes, de sapins artificiels, de sapins naturels, de livres, et de
gravats.
> Récupération des copeaux de bois de l’école de Lutherie et de l’entreprise Aubert Lutherie
pour les sites de compostage partagé. 

> Poursuivre les actions déjà misent en place.
> Proposer le réemploi de cagettes en déchèterie. 
> Proposer une mise à disposition de broyat issu de la déchèterie. 

Bilan 2024 : 

7

10

Objectif 2024
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DÉTAILS DES 6 AXES 

Axe 3 : Lutter contre le gaspillage alimentaire

PLPDMA 2023 - 2025

3.1 Sensibiliser le grand public à la lutte contre le gaspillage alimentaire
3.2 Renforcer la lutte contre le gaspillage alimentaire dans la restauration collective
3.3 Impliquer les commerces et restaurateurs dans la réduction du gaspillage alimentaire

Référence
PLPDMA

Actions Résultats  2024

3.1
Nombre de personne

sensibilisée
100

3.2 Nombre de personne formée 10

3.3
Nombre de doggy bag

distribué
600

Objectifs 2025 : 

> Objectif du nombre de personnes sensibilisées au gaspillage alimentaire lors des animations
atteint.
> Le personnel de la restauration collective du collège de Mirecourt a déjà été formé suite à une
campagne de lutte contre le gaspillage alimentaire menée par le Département. Le lycée JBV
est également actuellement engagé dans un projet similaire, en collaboration avec un bureau
d'études.
> Le restaurant scolaire des deux lycées travaille en collaboration avec notre service chaque
année pour élaborer des menus visant à réduire le gaspillage alimentaire et limiter les
quantités de déchets produits.

> Poursuivre le suivi des initiatives en cours dans la restauration collective et apporter notre
soutien si nécessaire, que ce soit par notre présence lors des réunions, notre
accompagnement sur les projets, le suivi des tonnages de biodéchets collectés, ou la
proposition de pistes d'amélioration.
> Revoir le projet de distribution de doggy bags : une opération qui supprime un déchet mais
en génère un autre, d’autant que les restaurateurs sont déjà dans l’obligation de les proposer.

Bilan 2024 : 

384

0

0
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DÉTAILS DES 6 AXES 

Axe 4 : Réduire la nocivité des produits utilisés

PLPDMA 2023 - 2025

4.1 Sensibiliser à la nocivité des produits du quotidien
4.2 Sensibiliser au jardinage au naturel et réduire les produits nocifs

Référence
PLPDMA

Actions Résultats  2024

4.1

Objectif 2024

Nombre d’action / personne
sensibilisée

2/20

4.2 200
Nombre de personne

sensibilisée

Objectifs 2025 : 

> Thème de la nocivité des produits qui fonctionne très bien lors des animations tout public.

> Proposer une solution de broyage des déchets verts ou de mise à disposition de broyat.
> Élargir les publics visés et proposer davantage d'animations sur la gestion de proximité des
déchets verts.

Bilan 2024 : 

2/76

254
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DÉTAILS DES 6 AXES 

Axe 5 : Promouvoir l’éco-consommation

PLPDMA 2023 - 2025

5.1 Réduire les déchets issus des manifestations
5.2 Promouvoir le don
5.3 Accompagner les vosgiens aux éco-gestes
5.4 Promouvoir le stop pub

Référence
PLPDMA

Actions Résultats  2024

5.1

Objectif 2024

Nombre d’événements
accompagnés

1

5.2 6
Nombre de projet

mis en place

5.3 50
Nombre de

communications réalisées

5.4 ouiDistribution de stop pub

1

Objectifs 2025 : 

> 9 restaurants et 7 associations accompagnées lors de la Foire de Poussay : 2,512 tonnes
de biodéchets détournés de l’incinération. 
> Dons de palettes, sapins de Noel artificiels, livres et gravats (toutes demandes pour des
projets sont étudiées).

Bilan 2024 : 

4

oui

> Mise en place d’un panneau d’affichage sur la déchèterie “troc annonce”.
> Poursuite des différentes actions promouvant l’éco consommation.
> Publication de vidéos sur les réseaux sociaux promouvant les éco-gestes. 

33
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DÉTAILS DES 6 AXES 

Axe 6 : Réduire les déchets des activités économiques

PLPDMA 2023 - 2025

6.1 Impulser et essaimer les bonnes pratiques en entreprise

Référence
PLPDMA

Actions Résultats  2024

6.1

Objectif 2024

Développement d’actions
communes

> Réduire les biodéchets incinérés des entreprises : le projet a été écarté par l'Ademe et
ainsi abandonné conjointement par les différents partenaires
> Sensibiliser les entreprises, artisans et usagers aux REP PMCB (Responsabilité Élargie du
Producteur des Produits et Matériaux de Construction du Bâtiment) : pas d'avancement
significatif.
> Projet Adélor de démantèlement d’avion : Pas d'avancement.
> Rencontrer les entreprises du territoire pour des projets d’EIT (Écologie Industrielle et
Territoriale) : liste des entreprises rencontrées sur le territoire sera fourni dès que possible.

Bilan 2024 Eco Plaine : 

0
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Objectifs 2025 : 
> Mise en place de la REP PMCB effective au 1er janvier 2025.
> Poursuivre la sensibilisation auprès des entreprises du territoire et leur proposer des
solutions adaptées.



> 27 animations réalisées : 

DÉTAILS DES 6 AXES 

PLPDMA 2023 - 2025

FIL ROUGE : 
La communication autour de la prévention des déchets

Objectifs 2025 : 
> Adapter la répartition des animations en fonction des publics ciblés.
> Concevoir de nouveaux ateliers et renforcer le thème du jardinage au naturel afin
d’encourager les usagers à réduire leurs apports de déchets verts en déchèterie.

Bilan 2024 : 
TOTAL 2024 

 1 249 personnes sensibilisées
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